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Département du VAL D’OISE 

Arrondissement de SARCELLES 

 

 

 

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLÉES DU 

CROULT ET DU PETIT ROSNE 

 

BUREAU SYNDICAL DU LUNDI 05 JUIN 2023 À 09H30  

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 

Présent(s) :  

 

Benoit JIMENEZ - Président, Didier GUÉVEL - Vice-Président, Marie-Claude CALAS - Vice-

Présidente, Maurice MAQUIN - Vice-Président, Christiane AKNOUCHE - Vice-Présidente, 

Jean-Pierre LECHAPTOIS - Vice-Président, Jean-Robert POLLET - Vice-Président,                

Cathy CAUCHIE - Vice-Présidente, Tony FIDAN - Vice-Président, Roland PY - Vice-Président, 

Jean-Charles BOCQUET - Vice-Président, Nicole BERGERAT - Vice-Présidente 

 

Absent(s) excusé(s) :  

 

Claude TIBI - Vice-Président 

 

Assistaient également :  

 

Célia DUBERTRAND - Directrice Générale Adjointe Administration Ressources, Déborah 

TANGUY - Directrice Générale Adjointe Responsable des Projets  

 

--- 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Bureaux syndicaux 

 

Validation du compte-rendu de la réunion de bureau précédente 

 

Le compte rendu de la réunion de Bureau n’appelle pas de remarque et est validé à l’unanimité. 

Il sera diffusé sur le site internet du SIAH. 

 

Agenda des Élus 2023 

 

Benoit JIMENEZ présente l’agenda des Élus. Didier GUÉVEL présidera le Bureau programmé 

le 16 juin prochain, en l’absence de Benoit JIMENEZ. Par ailleurs, Christiane AKNOUCHE 

présidera la CAO. 

 

Procédures juridiques 

 

Convention de prêt à usage 

 

Déborah TANGUY indique que l’objet de cette convention porte sur la mise à disposition d’un 

toit terrasse du SIAH dans le cadre de la tenue du 54ème salon international de l’aéronautique et 

de l’espace au Bourget du 19 et 25 juin 2023. 

Le Bureau autorise le Président à signer cette convention. 
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Proposition d’adhésion à l’association FRANCE DIGUES 

 

Célia DUBERTRAND présente l’association France Digues et indique que le SIAH sollicite 

régulièrement les experts de cette association, et participe à des rencontres techniques et des 

webinaires payants. 

Le montant de la cotisation annuelle s’élève à 750 €. 

 

Le Bureau émet un avis favorable et valide l’inscription de l’adhésion à l’association à l’ordre 

du jour du prochain Comité syndical programmé le 26 juin. 

 

Avenant au marché public de travaux d’installation des dispositifs d’auscultation sur les cinq 

barrages classe C (Marché n° 11-21-52) 

 

Déborah TANGUY précise que cet avenant a pour objet d’ajuster certaines quantités prévues au 

détail estimatif et de supprimer certaines prestations. Le montant HT de cet avenant s’élève à                

4 380 €, et représente un pourcentage de 2,62% par rapport au montant du marché de travaux. 

 

Définition de critères de marchés publics et/ou demande de subvention 

 

Critères de sélection au marché public de fourniture de prestations météorologiques en 

observations, prévisions et climatologie (Marché n° 06-23-38) 

 

Après exposé de l’objet et de la durée du besoin défini faisant l’objet du marché public à venir 

par Déborah TANGUY, le Bureau définit les critères de pondération suivants : Prix 30 % et 

Valeur technique 70 %. 

 

Critères de sélection au marché public de technique de l’information et de la communication pour 

la fourniture des services de communications électroniques pour la télégestion des équipements 

automatisés (Marché n° 06-23-39) 

 

Après exposé de l’objet et de la durée du besoin défini faisant l’objet du marché public à venir 

par Déborah TANGUY, le Bureau définit les critères de pondération suivants : Prix 30 % et 

Valeur technique 70 %. 

 

Critères de sélection au marché public d'assistance à Maitrise d'ouvrage en vue de la réalisation 

de diagnostics (amiante, hydrocarbures aromatiques polycycliques et plomb) (Marché 11-23-58) 

 

Après exposé de l’objet et de la durée du besoin défini faisant l’objet du marché public à venir 

par Déborah TANGUY, le Bureau définit les critères de pondération suivants : Prix 30 % et 

Valeur technique 70 %. 

 

Critères de sélection au marché public de location, d’entretien et de maintenance de 

photocopieurs numériques multifonctions (Marché n° 10-23-39) 

 

Après exposé de l’objet et de la durée du besoin défini faisant l’objet du marché public à venir 

par Célia DUBERTRAND, le Bureau définit les critères de pondération suivants : Prix 40 % et 

Valeur technique 60 %. 
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Critères de sélection au marché public de prestations de services relatif au nettoyage des locaux 

administratifs du SIAH (Marché n° 10-23-40) 

 

Après exposé de l’objet et de la durée du besoin défini faisant l’objet du marché public à venir 

par Célia DUBERTRAND, le Bureau définit les critères de pondération suivants : Prix 40 % et 

Valeur technique 60 %. 

 

Attribution de marchés publics 

 

Attribution du marché public relatif à l’étude de stabilité des barrages de classe C du SIAH 

(Marché n° 06-23-36) 

 

Après exposé par Déborah TANGUY et sur accord des membres du Bureau, le marché public 

est attribué à GEOS pour un montant de 9 750 € HT et pour une durée liée aux prestations. 
 

Attribution du marché public relatif à la vérification technique approfondie et suivi des dispositifs 

d'auscultation des bassins de classe C (Marché n° 06-23-37) 

 

Après exposé par Déborah TANGUY et sur accord des membres du Bureau, le marché public 

est attribué à GEOS pour un montant de 28 475 € HT et pour une durée de 5 ans. 
 

Contrat IXBUS - parapheur électronique : dématérialisation des signatures des documents 

administratifs et des bons de commande du SIAH (Marché 10-23-38) 

 

Après exposé par Célia DUBERTRAND et sur accord des membres du Bureau, le marché public 

est attribué à SRCI pour un montant annuel d’abonnement de 3 655 € HT et pour une durée de 4 

ans. Le montant de la prestation de mise en œuvre d’un périmètre pilote s’élève à 3 580 HT. 
 

 

GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS 

(GÉMAPI) 

 

Barrières d’accès site Val Leroy 

 

Célia DUBERTRAND indique que le SIAH a déposé une plainte auprès du commissariat de 

GONESSE, le 25 mai, suite au vol du panneau solaire et de son câblage, installés sur la barrière 

télécommandée de sécurisation du site de Val Leroy, située sur le territoire de 

GOUSSAINVILLE. Le mât a par ailleurs été découpé à hauteur d’un mètre. Suite à ces 

dégradations, la barrière ne peut être manipulée que manuellement. 

 

Célia DUBERTRAND fait également un point concernant le financement par les communes des 

travaux relatifs à l’enlèvement des déchets, mais également des réponses apportées par les 

communes suite à l’envoi des projets de conventions de maîtrise d’ouvrage mandatée relatifs aux 

travaux de sécurisation du bassin de retenue Val Leroy. 

 

Le Bureau valide l’envoi d’un courrier de rappel aux communes concernées. Par ailleurs, il n’est 

pas envisagé, dans ce contexte, de prise en charge des réparations par le syndicat, suite à 

dégradation des barrières de sécurisation.  
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COPIL du 23 juin 2023 à 9h00 relatif à la renaturation du Petit Rosne et du ru de la Marlière 

Domaine des Cèdres Bleus sur le territoire de la commune de SARCELLES (Opération n° 515) 

 

Déborah TANGUY précise que ce premier COPIL se tiendra en présence de Maurice MAQUIN, 

Sylvain LASSONDE et des représentants de l’ASSARS. 

 

Point sur les travaux de la Place du Marché sur le territoire de la commune de SARCELLES et 

retour sur la réunion sur site avec l'ASSARS du 31 mai 2023 

 

Déborah TANGUY rappelle les deux demandes qui ont été formulées dans le cadre des travaux 

de consolidation de la dalle du Petit Rosne entre la Place du Marché et la rue Miraville. 

 

La demande de l’Association Sarcelloise de Sauvegarde et d’Aménagement des Rivières et des 

Sites (ASSARS), concernait l’étude de la création d’une ouverture au niveau du kiosque à 

musique de modèle équivalent à celles présentes Place du 11 Novembre. Une rencontre 

programmée le 31 mai dernier en présence du Président de l’association, Maurice MAQUIN et 

les services du SIAH, a permis aux participants d’échanger sur les travaux programmés par le 

syndicat. L’ASSARS n’a pas confirmé sa demande compte tenu de la nature des travaux qui vont 

être engagés par le SIAH.  

 

La seconde demande, émise par les services de la ville, porte sur une réouverture supplémentaire 

du Petit Rosne de l’ordre de 10 à 15 mètres, Place du Marché, dans la continuité de celle qui avait 

été réalisée en 2003. Pour rappel, cette demande d’extension, chiffrée par les services du SIAH, 

conduit à un dépassement du marché public initial de l’ordre de 12 %, soit environ 65 000 € HT. 

 

Suite à des échanges entre ses membres, le Bureau valide l’inscription à l’ordre du jour d’une 

prochaine séance les modalités de prise en charge de cette seconde demande tant d’un point de 

vue technique que financier. 

 

 

ASSAINISSEMENT 

 

Point sur le transfert de compétence des 4 communes de la C3PF 

 

Christiane AKNOUCHE précise que les réunions de travail se poursuivent entre les communes 

de BAILLET-EN-FRANCE, MAREIL-EN-FRANCE, MONTSOULT et VILLAINES-SOUS-

BOIS. 

 

FONCIER 

 

Signature d'une convention pour l'occupation précaire de la parcelle cadastrée AI n° 109 sur le 

territoire de la commune de BONNEUIL-EN-FRANCE (Opération n° 489 D) 

 

Le SIAH souhaite réaliser une opération d’aménagements hydro-écologiques entre le bassin du 

Vignois situé à Gonesse, et le bassin de la Huguée à BONNEUIL-EN-FRANCE. Ces terrains 

sont, pour la plupart, occupés à des fins de maraîchage. 

 

L’objectif de ces travaux est la réinstallation du Croult dans son talweg d’origine en connexion 

avec une zone d’expansion de crue. 
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À cette fin, le SIAH s’est rapproché des propriétaires en vue d’acquérir à l’amiable les parcelles 

concernées par le projet. Plusieurs propriétaires ont accepté de céder l’emprise nécessaire au 

SIAH. 

 

Parmi eux, la propriétaire de la parcelle cadastrée section AI n° 109 à BONNEUIL-EN-

FRANCE, a donné son accord pour cette cession, à la condition qu’elle puisse poursuivre la 

culture de son potager à des fins personnelles, jusqu’au démarrage des travaux. 

 

Ainsi, la mise en place d’une convention d’occupation précaire permettra d’éviter toute 

occupation sans droit ni titre de la parcelle par des tiers. 

 

L’acte d’acquisition de la parcelle a été signé par la propriétaire et sera transmis au Service de la 

Publicité Foncière pour publication au cours du mois de juin 2023. 

 

Après exposé par Déborah TANGUY, le Bureau autorise le Président à signer cette convention. 

 

Demande de préemption par la SAFER de la parcelle cadastrée section ZE n° 17 sur le territoire 

de la commune de LE THILLAY 

 

Gwennig DEBURCK informe les membres du Bureau que le SIAH a formulé une demande de 

préemption auprès de la SAFER pour cette parcelle située le long du ru de BOUQUEVAL, dans 

le cadre de la réalisation de futurs travaux afin de faciliter l’écoulement des eaux. 

 

Point sur l'acquisition de parcelles auprès de l'indivision LIEVAIN sur le territoire de la 

commune de GOUSSAINVILLE (Opération n° 495) 

 

Après exposé par Déborah TANGUY et Gwennig DEBURCK, le Bureau autorise le service 

foncier du syndicat à engager les démarches auprès des propriétaires en vue de l’acquisition de 

la totalité de ces parcelles, pour un montant d’environ 250 000 €, conformément à l’évaluation 

des Domaines. 

 

 

STATION DE DÉPOLLUTION 

 

Point sur l'avenant n° 7 du CREM en prévision de la CAO du 19 juin 2023 

 

Après exposé par Déborah TANGUY, le Bureau valide l’inscription de cet avenant n°7 à l’ordre 

du jour de la prochaine CAO, programmée le 19 juin prochain. 

 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 

Point sur les arrivées  

 

Célia DUBERTRAND annonce la prise de fonction de Elsa-David DREESEN, le 1er juin au 

poste de responsable du service juridique et marchés publics. Anderson DELGADO a également 

rejoint le service patrimoine, à cette même date, en qualité d’agent en charge de la surveillance 

du patrimoine rivières et réseaux. 
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COMMUNICATION 

 

Invitation au repas de l’Amicale le 16 juin 2023 à 12h00  

 

Déborah TANGUY précise que les membres du Bureau sont conviés au repas du personnel 

organisé par l’Amicale le 16 juin prochain. 

 

 

 

Fin de la réunion de bureau à 11h30 

 

Prochaine réunion de bureau lundi 19 juin 2023 à 9h30 


